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A propos des secours
• • Editorialsanitaires il urgence ~oe: gr~;~urs

Le soussigné apu assistet depuis la fin de ses études en Dossier
1965, à d’importants changements dans l’acheminement Un centre d’engagement
et le traitement des urgences sanitaires, accidentelles ou sanitaire: pourquoi?
médicales. Intervention plus rapide des ambulances, intro
duction des secours par hélicoptère, renforcement de la for
mation des secouristes, création d’unités de soins intensifs Le 144: un défi
dans les principaux hôpitaux où sont désormais centrali- pour les médecins
sées et traitées les urgences sanitaires. Cette évolution a
correspondu au développement des connaissances et des
techniques de sauvetage et de réanimation, et la structure
actuelle permet de répondre à la majorité des besoins en ~i~~”~urgence
la matière, dans notre canton. Il s’est développé un réseau engagé dans le terrain
dense d’hôpitaux; de services d’ambulances:, auxquelspar
ticipent souvent des services de police, ainsi que les ser
vices de gardes médicales régionaux; sur la base des infra- j
structures préexistantes, de sorte qu’il n’a pas été nécessai- avis d un praticien
re de créer de nouvelles organisations, comme cela a été le
cas dans certains pays avoisinants.

Cependant, on peut constatet paradoxalement, et en dé- Op~ons
pit de l’abondance de «l’offre» médicale dans notre canton, Coûts de la santé
des dysfonctionnements, liés à la variété de ses infrastruc- ou coûts des primes

d’assurances’
tures, aux limites d’interventions de chaque service, aux
disparités dans la disponibilité et le niveau deformation
des secouristes. La priorité donnée à l’acheminement des
biessésfait qu’il est aujourd’hui rarementfait appel à un Le coin de la Faculté
médecin sur le lieu de l’accident, alors que les manoeuvres
d’évacuation peuventprendre un temps considérabla Cela
aboutit dans un certain nombre de cas à des retards inad
missibles dans la prise en charge de patients, qui ne peu- Courrier
vent être mis au bénéfice des moyens de réanimation et de
soutien que l’on est en droit d’exiger aujourd’hui.

Une commission consultative composée de médecins et -

de représentants du Service de la Santépublique afait un Coflifliuniques
certain nombre de propositions pour corriger ces lacunes.
Ces projets, quifont encore l’objet de discussions, se résu
mentprincipalement à la création d’une centrale d’appels Calendrier medical
d’urgences sanitaires unique (((le 144») et de mesures de vaudois



renforcement médical des
ambulances. Ils sont com
mentés dans les articles de
ce présent numéro.
Le Comité de la SVM a esti
mé important de prendre
part à ces discussions, esti
mant qu’elles concernent la
société dans son ensemble.
En effet; celle-ci se doit de
contribuer au fonctionne
ment d’un service d’ur
geizces sanitaires aussiper
formant que possible, dans
l’intérêt des patients
d’abor4 mais également
pour l’image du médecin
dans le public, en général
sensible à la façon dont il
répond à l’urgence (même
si celle-ci n ‘est médicale
mentjustWée que dans un
faible pourcentage de cas!).
D’autre part, la participa-

tion à un service de garde
régionalfaisantpartie des
obligations de tout membre
de la SVM il est important
d’étudier les répercussions
que ces projets pourraient
avoir En participant à l’étu
de et à l’introduction de ces
mesures, nous avons aussi
pour objectqde sauvegar
der les infrastructures régio
nales qui ontfait leurs

2—

preuves, et de veiller à une
utilisation aussi performan
te et rationnelle que pos
sible des moyens mis à dis
position. Nous sommes
convaincus qu’il y va de
l’intérêt de tous, patients,
autorités et nous-mêmes,
médecins.

LV C. Alienbach
Membre du Comité

de la SVM

Aux membres de la SVM

A nos partenaires du système de santé

Aux autorités et à la population
du canton de Vaud

Nos meilleurs voeux
pour une année 1992 heureuse et constructive

v~i ‘i~~ i~• il 4’KA
Prochainesparutions:

N° 2/92
19 février 1992
(délai rédactionnel:
27 janvier 1992)

N° 3/92
9 mars 1992
(délai rédactionnel:
24 février 1992)

Le Comité de la SVM
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A l’heure actuelle, que propose
notre canton dans le domaine de l’alar
me sanitaire? Les proches de la victi
me d’un malaise, les témoins d’un ac
cident sur la voie publique, peuvent
téléphoner au numéro de police
117 et demander l’engagement d’un
moyen de transport. Ils peuvent tout
aussi bien faire appel à leur médecin
traitant, à l’hôpital proche, à l’organi
sation de la garde médicale de la ré
gion ou même directement à un ser
vice d’ambulance. Ce système peut
entraîner selon les circonstances des
retards, voire même des défauts de
prise en charge. Cela a été constaté
a de multiples reprises.

Comment expliquer ces insuffi
sances?

Lorsque l’on compose le 117, on
aboutit selon le lieu d appel à des cen
traux téléphoniques différents. Cela
peut présenter quelques avantages
dans certaines régions, le permanen
cier connaissant bien le service d’am
bulance local, de même que le terrain.
Par contre, du fait de l’absence de spé
cialisation du central dans le domaine
sanitaire, cela peut entraîner des er
reurs d’appréciation.

Lorsque le pronostic vital d’un
malade ou d’un blessé est en jeu,
lorsqu’une réanimation doit être ap
pliquée sans délai, lorsqu’il s’agit
d’acheminer rapidement le patient
à l’hôpital le mieux à même de traiter
la lésion la plus grave, le personnel du
central téléphonique doit être capable
d’évaluer la gravité de la situation et
d’envoyer le plus rapidement possible
le service d’ambulance le mieux adap
té, avec si nécessaire présence d’un
medecin. A condition aussi qu’il
connaisse en temps réel la disponibi
lité de ces services.

Certes des efforts ont été faits en
particulier par la mise au point de
consignes plus strictes pour les cas
graves. Mais, nous le ~vons bien, les
résultats n’ont pas répondu à notre at
tente; le seul moyen de transport hé
liporté médicalisé du canton reste
sous-employé. C’est un exemple par
mi d’autres.

Il est clair que la dispersion des 117,
leur polyvalence intervient pour beau
coup dans la difficulté d’application
de schémas d’engagement pourtant
simples, et cela malgré l’efficacité re
connue de leur personnel.

En résumé, l’organisation actuelle
de l’alarme sanitaire convient bien
pour les cas bénins. Toutefois, lorsqu’il
s’agit d’ur~ences vitales, elle ne ré
pond pas a ce que l’on serait en droit
d’attendre d’un pays disposant d’un
dense réseau d’hôpitaux aux services
d’urgence et de réanimation perfor
mants. Cela représente 2000 cas par
année. Ce qui n’est pas négligeable et
l’est encore moins lorsque l’on pense
à la souffrance des victimes et de leur
famille. Statistiquement chaque année
une famille sur 125 est touchée par un
tel drame.

Depuis plus de dix ans, les expé
riences étrangères, européennes ou
américaines, ont montré tout l’intérêt
qu’il y avait à disposer d’un centre sa
nitaire d’alarme, d’engagement et de
coordination en terme de diminution
de mortalité et de séquelles. C’est di
re aussi que nous considérons que la
prise en charge préhospitalière des cas
graves dépasse largement les simples
gestes de réanimation de base ensei
gnés aux secouristes et qu’il nous
semble impératif que, parallèlement,
se développe d’une manière décen
tralisée un renforcement médical des
services d’ambulance. A cet égard, les
expériences menées dans l’Est vaudois
n’ont fait que renforcer notre opinion.

C’est donc ce dossier que nous
avons défendu auprès de nos autori
tés. Il a été accepté et nous en sommes
aujourd’hui à l’etape plus concrète de
la mise en oeuvre.

Le Centre d’engagement sanitaire
disposera d’un numero autre que le
numéro de police 117. Il est déja pré
vu de longue date par les Pfl suisses:
sous la rubrique Appel sanitaire d’ur
gence’ il porte le numero 144. Il pour
ra être atteint patuitement de toutes
les cabines télephoniques publiques.
Il comportera un logiciel de gestion
des appels et des moyens d’engage
ment, ainsi qu’un personnel compé
tent et spécialement formé. Le Centre
Fernand Martignoni, mandaté par le
Service de la santé publique pour la
formation des ambulanciers, pourrait
facilement le cas échéant instaurer un
programme d’enseignement pour les
futurs permanenciers, nom que lofA
donne en France aux employés non
médecins des centres de régulation
des SAMU.

A l’évidence ce centre ne traitera

pas que les cas d’urgence vitale. Il de
vra s occuper de toutes les demandes
à caractère sanitaire et il apparaît dès
lors que le Central téléphonique des
médecins (CTM) de la Société vaudoi
se de médecine a toute sa place dans
une telle organisation. Dores et déjà,
la Fondation pour la garde médicale
de Lausanne et de sa région, qui gère
le CTM, a préavisé favorablement un
accord de collaboration.

Sous réserve de décisions rapides,
ce programme devrait aboutir dans les
trois ans. Les différents partenaires
concernés ont été approchés et un
groupe de travail a éte constitué. Il de
vra resoudre les problèmes techniques
et surtout financiers. Sur ce dernier
point, nous sommes bien conscients
qu’en cette période de difficultés éco
nomiques et budgétaires, notre heure
n’est pas la bonne. Mais une vie sau
vée, des séquelles invalidantes évitées,
des temps d’hospitalisation plus courts
(en particulier dans les services de ré
animation) grâce à une prise en char
ge préhospitalière plus rapide et plus
efficace, tout cela, nous en sommes
convaincus, amènera des économies
substantielles. Il y a quelques années,
une étude allemande portant sur des
accidents de circulation l’avait
d’ailleurs déjà bien démontré. De fait,
nous ne sommes pas — loin s’en faut
— des pionniers dans ce domaine et
nous ne comprendrions pas comment
une organisation qui a fait ses preuves
ailleurs, ne pourrait voir le jour chez
nous.

Une anecdote pour terminer: lors
de son congrès annuel qui s’est tenu
à Dakar (Sénégal) les 26, 27 et 28 no
vembre 1991, la Société d’anesthésie
réanimation d’Afrique noire franco
phone a consacré une table ronde
d’une demi-journée à la prise en char
ge préhospitalière des traumatisés.

N’est-il pas piquant de constater
que despays qui se débattent dans des
difficultes politiques, structurelles et
économiques, sans aucune mesure
avec les nôtres, ont les mêmes préoc
cupations que nous en matière de
secours? LV Roland Nef]’

Médecin anesthésiste
Président de la Commission

des mesures sanitaires d’urgence
M. Georges Vittoz
Adjoint au Service

de la santé publique

ossier
Un centre d’engagement sanitaire:

pourquoi?



Le 144: un défi pour les médecins

Pour la région lausannoise, c’est la
Fondation pour la garde médicale.

Les articles 13 et 60 des règles et
usages de la Société vaudoise de mé
decine nous rappellent le devoir d’as
surer la permanence des soins dans
l’ensemble du canton. Tout médecin,
quelle que soit sa spécialité, est ame
né à réfléchir non seulement sur sa
propre pratique hospitalière ou en ca
binet, mais aussi sur la conduite à
adopter en dehors des heures de bu
reau ou en dehors des espaces de trai
tements habituels. Il est donc essen
tiellement question de médecine d’ur
gence extra-hospitalière. 11 faut dès
lors se demander si les infrastructures
actuelles répondent bien aux exigen
ces modernes communément admises
notamment sur le plan européen. Pour
tenter de répondre à cette légitime in
terrogation, analysons les constituants
de la chaîne d’appels et de soins ac
tuellement en place, et prenons un
exemple pour illustrer le propos.

Soit, un dimanche ensoleillé à
14 heures, en plein été, une patiente
âgée de 46 ans, souffre de violentes
céphalées, avec «fièvre et petites
taches rouges» disséminées sur tout le
corps. En raison de son état, la patiente
ne peut se déplacer et fait appel. Elle
pourra, dans le meilleur des cas, at
teindre son médecin traitant à domici
le, ou le médecin de service, soit par
l’intermédiaire d’un répondeur auto
matique, soit par le 117 ou contacter
une centrale téléphonique spécialisée
comme c’est le cas pour le grand» Lau
sanne. Ou encore, directement une
compagnie d’ambulances. C’est par
l’intermédiaire du 117 que le médecin
de service a été contacté. Il va se
rendre sur place, mais à son arrivée, il
constate une patiente prostrée, brady
psychique, et surtout présentant des
pétéchies multiples, et en état de choc.
Ce tableau clinique, très suspect d’une
méningococcémie fulminante, va bien
sûr nécessiter un transport ambulan
cier immédiat en milieu hospitalier.
Notre médecin de service va dès lors
faire appel au 117, à nouveau. A ce
moment-là, on va lui répondre que
l’ambulance ne peut se rendre tout de

suite sur les lieux, puisque celle-ci est
mobilisée par un accident de la circu
lation. Il faudra attendre plus d’une
heure, en dépit de l’extrême gravité de
la situation de notre patiente.

Critiquons l’exercice. Il faut déplo
rer que:
1. Celui qui a reçu l’appel en premier,

soit au 117, n’est pas un profes
sionnel de la santé, et n’a dès lors
pas posé les bonnes questions, et
n’a pas incité le médecin de servi
ce à se rendre sur place de façon
urgente.

2. La mauvaise gestion des possibili
tés ambulancières locales a rendu
le transport différé et un délai de
réponse inacceptable.

3. Le transport ambulancier s’est réa
lisé sans support médical adapté à
cette situation gravissime.
Rappelons qu’il suffit qu’un des

maillons de la chaîne de secours soit
déficient pour que celle-ci soit rendue
inopérante.

Nous pensons dès lors qu’il y au
rait un réel progrès par:
— une meilleure information du pu

blic, en éduquant celui ci à un seul
numéro d’appel, par exemple, le
144;

— une centralisation des appels télé
phoniques sanitaires d’urgence, et
un meilleur traitement de ces ap
pels, par l’intermédiaire de vrais
professionnels de la sante «per
manencières, medecins trieurs
dans le meilleur des cas

— une gestion optimale des moyens
sanitaires mobilisables ou ambu
lanciers, 24 h sur 24;

— enfin la mise à disposition d’am
bulanciers professionnels, si pos
sible aidés de médecins d’urgence,
du type du »Samu».
Nous ne développerons pas ce der

nier point, puisqu’il a déjà fait l’objet
d’un précédent dossier du Courrierdu
Médecin vaudois.

Penchons-nous plutôt sur les in
frastructures à disposition du public en
cas d’appel sanitaire d’urgence. Nous
pensons qu’il ne serait pas judicieux

de séparer d’emblée les appels »pour
les ambulances» des autres types d’ap
pels En effet, l’expérience nous
montre qu’il est parfois très difficile de
determiner le degré de gravité, et de
pouvoir décider s’il faut mobiliser
d’emblee un service ambulancier ou le
médecin de service. Les apparences
sont souvent trompeuses: un cas d’ap
parence benigne peut s’avérer très
grave et vice versa. Le corps médical
le sait très bien.

Le ‘grand» Lausanne bénéficie
d’une centrale téléphonique dite des
médecins (CTM). Une fondation s’est
constituée à cet effet. Son budget de
fonctionnement est assuré, à la fois
par des ressources publiques et par
les cotisations de ses membres, la plu
part médecins. Certes, la centrale télé
phonique des médecins ne gère pas
exclusivement l’appel sanitaire d’ur
gence, mais est assignée à d’autres
tâches. Elle a le grand avantage d’of
frir au public les compétences d’infir
mières diplômées et capables de dis
cernement dans l’appel.

Toutefois, l’expérience nous mon
tre, à Lausanne, que le public, en cas
de grande urgence, ne fait pas appel
automatiquement au CTM puisqu’une
statistique récente locale montre que
le »117» a été contacté pour 26 arrêts
cardio-respiratoires durant la période
de février à octobre 1991, sans que le
CTM n’ait été alerté préalablement.

Le Comité de la Fondation de la
garde médicale lausannoise pense ju
dicieux d’élaborer une collaboration
étroite entre une centrale sanitaire du
type 144 et le CTM, tout en se gardant
de préserver sa spécificité et les mis
sions qui lui sont propres. Une com
mission ad hoc s’est constituée et les
travaux se poursuivent. On pourrait se
demander si ce projet de collaboration
pourrait être étendu à l’ensemble du
canton de Vaud, prenant exemple sur
le système du SAMtJ départemental
français; une autre option pourrait être
envisagée, à savoir une interconnec
tion entre une centrale 144-CTM et des
structures locales ou régionales.

Pour conclure, nous dirons qu’à
notre sens, tout le concept global de
l’appel d’urgence doit être repensé, à
la lumière des nouvelles exigences
scientifiquement démontrées. Nous
comparant au système performant de
nos voisins, nous estimons qu’il y a un
certain retard, et que nous devons le
combler dans un bref délai: il y a
urgenc&

17f-P. Randin

La mise en place d’une centrale d’appels 144 represente une chance pour
nous médecins, confrontés régulierement au probleme de l’urgence, je dis bien
une chance, à condition que nous sachions relever le défi.

C’est l’occasion de repenser, région par région, l’organisation de notre garde
médicale, en cherchant en particulier les maillons faibles de la chaîne.

tâche que s’est assignée le Comité de la

Doctoresse Y Barbier



Dossier

Le point de vue
d’un médecin d’urgence

engage dans le terrain
Depuis bientôt trois ans l’Aide mé

dicale urgente (AMU) dans la région
d’Aigle fonctionne sans régulation mé
dicale. L’alerte de l’unité médicale mo
bile de réanimation (UMMR) se fait
pour tous les cas de demande d’une
ambulance à la police d’Aigle pour une
urgence (accidents pour la grande ma
jorité des situations, malaises graves à
quelques reprises, situations où le mé
decin de garde ou le médecin traitant
n’étaient pas disponibles). Le plus
souvent nous ne disposons au départ
d’aucun renseignement quant à la gra
vité, au type de problème, au nombre
de victimes, ni même parfois quant au
lieu de l’événement. Donc le médecin
est requis à tous coups, sans savoir si
sa présence est justifiée ou non.

C’est au cours de l’intervention
que, grâce aux communications radio
(Sécuro 2), le médecin peut être dé
commandé. Parfois même, l’interven
tion du médecin de garde de la SVM
eût été plus adéquate. Ou encore, le
médecin de garde de la SVM avait été
alerté par un autre canal. De surcroît,
le système artisanal de mise en alerte
de l’UMMR cause des pertes de temps
ou engendre même des malentendus
nuisibles à l’efficacité du système.

En outre, la diversité des moyens
d’appel, ainsi que la pluralité des pe
tites centrales dispersées et non coor
données aboutissent à des «doublons»
préjudiciables aux patients. Il est indu
bitable qu’il règne actuellement un
certain désordre dans le monde de
l’urgence.

Selon une première évaluation de
mon expérience, dans près de la moi
tié des situations la présence du mé
decin d’urgence n’est pas indispen
sable, mais souvent bienvenue pour
rassurer patients et entourage. Dans un
quart elle est souhaitable et impérati
ve pour le dernier quart.

De ce descriptif de situations vé
cues, il ressort qu’il manque une struc
ture d’analyse médicale des appels qui
pourrait apporter la réponse médicale
adaptée à la situation, et assurer une
meilleure cohérence dans l’organisa
tion des secours.

Il faut en effet bien comprendre
que cette Aide médicale urgente
(AMU) est un outil médicalisé, nou

veau pour nous Helvètes, outil de ré
animation lourde au chevet du patient
sur le site de la détresse. Il y a donc
complémentarité entre la garde médi
cale de la SVM et l’AIvIU. Par ailleurs
cette AMTJ est également à la disposi
tion des praticiens qui se trouveraient
face à une situation grave ou d’aggra
vation subite ou encore à leur cabinet
de consultation.

Comme il s’agit d’une structure mé
dicale lourde, il convient donc de l’en
gager de manière adéquate et de ne
pas disperser ses moyens à tout vent.

Dans cette optique, il est indispen
sable de créer une centrale unique
pour tous les appels sanitaires urgents,
facile d’accès (numéro à trois chiffres,
gratuité des appels, notamment depuis
les cabines téléphoniques). D’où l’in
troduction progressive du 144 dans
notre pays.

Sa mission sera avant tout de ré
pondre à toute situation d’urgence né
cessitant des moyens médicaux. Cette
action consistera à: assurer une écou
te médicale permanente; déterminer et
déclencher la réponse la mieux adap
tée (médecin de garde SVM, médecin
d’urgence, hélicoptère médicalisé, am
bulance seule ou association de plu
sieurs de ces moyens); s’assurer de la
disponibilité des moyens d’interven
tion et d’hospitalisation; préparer l’ac
cueil des patients.

Les prestations fournies par le 144
permettront une réponse adaptée en
prodiguant le conseil médical, et/ou
en envoyant le médecin de la garde
SVM régionale, en dépêchant une am
bulance officielle ou privée, et/ou en
engageant le Centre de renfort médi
cal (CRlvléd) régional par voie terrestre
(UMMR) et/ou héliportée.

Tout cela avec le concours de tech
nologies et de canaux performants et
rapides assurant des liaisons directes,
précises et efficientes.

Au sujet du CRMéd, j’aimerais pré
ciser qu’il s’agit d’une structure nou
velle mettant à disposition des méde
cins d’urgence et des éléments mobiles
de réanimation pour renforcer les ser
vices de secours (services d’ambu
lances, hélicoptères de sauvetage).
Ainsi, le Chablais vaudois et valaisan
disposera dès le début 1991, d’une tel-

le structure, premier maillon de la col
laboration intercantonale à l’échelon
d’une région. Le CHUV et plus préci
sément son Service d’anesthésiologie
joue déjà ce rôle dans le cadre de la
collaboration REGA-CHUV. Les hôpi
taux du Samaritain et de Montreux éga
lement.

Ainsi, du point de vue du médecin
d’urgence engagé dans le terrain de
puis bientôt trois ans, il me parait in
dispensable de constituer une centra
le unique de réception et de régula
tion des appels sanitaires urgents afin
de mieux gérer l’urgence et d’amélio
rer la prise en charge des patients dans
la phase préhospitalière. C’est en effet
souvent avant d’arriver à l’hôpital que
la partie se gagne ou se perdl

U Pbiltppe Reigner

rratum
— Courrier du Médecin vaudois

n 8 Septembre 1991: L’Association
ILCO-VAUD est contactable au
021 8812541 et non au 812541.

— Courrier du Médecin vaudois
n 9 Octobre 1991: «Prescriptions
de physiothérapie. Par souci de
correction, il aurait fallu lire: Mes
dames et Messieurs les membres de
la SVM.~ La rédaction présente ses
excuses.

Courrier du Médecin vaudois
n 9 Octobre 1991: Les articles du
Coin de la Faculté» ont été rédigés
par le decanat de la Faculté.

— Courrier du Médecin vaudois
n 10 Novembre 1991: Le DrE. Gil
lieron est bien médecin chef de la
Polyclinique psychiatrique A et non
pas «directeur de la PPV». Avec les
excuses de la rédaction.



L’avis d’un praticien

Mandaté pour donner l’avis d’un
praticien en région extra-lausannoise
sur la situation du service ambulancier, Jeudi 30 janvier 1992, de 9 heures à 12 h. 30
j’apporte le point de vue suivant: CHUV, auditoire Tissot

En présence d’un cas instable ou
en reanimation ma position est désa
gréable du fait de mon dénuement tout Jeudi de la Vaudoise
relatif lié à ma mobilité, ainsi que de
mon isolement.

Jusqu’ici, j’ai toujours contacté le
117 qui est le seul service à même, géo- Problèmespratiques
graphiquement, de me fournir une am
bulance dans un délai bref. en néphrologie

A ce jour, en raison de concours de
circonstances défavorables, je n’ai ja
mais obtenu d’ambulance en situation Organisé par la Division dc néphrologie du CH1J~
d’urgence, en moins de trente à professeurJ..P Wauters
soixante minutes. Modérateur: D’ M. Bonard

Il en ressort la nécessité d’une cen
trale téléphonique plus performante
correspondant aux exigences d’une Le suivi d’un patient atteint d’insuffisance rénale chronique:
médecine qui se veut plus interven
tionniste dans les cas graves.

En effet à une médecine hospita
lière de haut niveau doit correspondre Restriction protidique 17f Rosman
une médecine de terrain crédible, dans
le but de donner une chance de sur- Contrôle de la TA 17M. Burniet P0
vie équitable à tous les patients, où
que soit leur domicile. Dosage des médicaments 17f Biollaz P0

Mes propositions:
L’organisation d’une nouvelle «su- Métabolisme phosphocalcique Professeurf-P Wautets

percentrale- téléphonique pour les ap
pels urgents paraît évidente, en raison Ei~yti-iropoiétine Professeurf-P Wautets
des multiples intervenants.

Elle permettrait en situation médi- Contrôles et compliance Professeurf-P. Wauten
cale grave, de faire intervenir préfé
rentiellement l’ambulance la plus ap
propriée techniquement et géographi- La place des nouvelles investigations
quement. radiologiques en uronéphrologie Professeur P. Scbnyder

Elle devrait pouvoir assurer un rô
le de coordination, faisant participer Syndrome néphrotique:
dans les cas graves le service ambu- approche thérapeutique actuelle 17f Rosman
lancier de la REGA, de même que le
praticien local qui est en fait le seul à
pouvoir se rendre utilement sur place
dans un délai bref (mon temps d’in
tervention est de l’ordre de cinq mi- Table ronde
nutes contre environ trente minutes
pour les autres services). Infections urinaires: qui investiguer?

Il découle de ce qui précède que Comment investiguer? Professeur M. Glauset
le 144, bien que subventionné par la ryPJicblinski,
santé publique, doit absolument être Professeur P Schnydetsous le contrôle du corps médical.

Le contraire, dans le contexte d’une 17M. Bringo~f
médecine libérale, rendrait mes pro- Professeurf-P Guignant
positions caduques.

D’ Cb. Krayenbabl
Praticien en médecine générale



pifions

Coûts de la santé ou coûts
des primes d’assurances?

La confusion entre les coûts de la
santé et le coût des primes d’assu
rances est soigneusement entretenue
par ceux qui ont tout avantage à la
maintenir. Dans le message adressé
aux parlementaires par le Conseil fé
déral pour justifier le projet des arrê
tés fédéraux urgents, on apprend que
les coûts annuels par assuré ont aug
menté de 89% entre 1980 et 1989. Pour
la même période, les salaires ont été
relevés de 42% et l’indide des prix à la
consommation a augmenté de 32,40
Mais si, dans le domaine hospitalier, la
hausse des taxes a été de 79% entre
1980 et 1989, les prix et les tarifs des
soins ambulatoires ne se sont accrus
que de 27% pour les traitements mé
dicaux. C’est moins que l’augmenta
tion des sajaires et c’est moins que l’in
flation. Ce n’est d’ailleurs pour nous
qu’une confirmation, étant donné que
nous n’avons jamais obtenu une reva
lorisation de la valeur du point à l’in
dice des prix à la consommation. Mais,
malgré ces chiffres éloquents qui prou
vent indiscutablement que ce n’est pas
le corps médical qui est responsable
de l’augmentation des coûts, l’article
premier des arrêtés fédéraux urgents
bloque les tarifs et les prix!

D’après le Conseil fédéral, les
primes des assurés augmentent dans
les mêmes proportions que les coûts;
ainsi, pour éviter la hausse des cotisa
tions, il faut agir sur les tarifs médi
caux. Or, vous venez de lire que les
tarifs avaient moins augmenté que les
salaires et l’inflation. Mais la contra
diction n’étouffe personne.

Le comble est ceçendant atteint
lorsqu’on lit les chiffres publiés par le
Conseil fédéral concernant le coût an
nuel réel par assuré: en 1980 il était de
650 francs et en 1989 de 1200 francs.
Vous avez bien lu. Rien de plus. Ce qui
veut dire que par assuré, une prime de
100 francs par mois suffisait pour cou
vrir les coûts annuels de la santé il y a
deux ans. Quel est l’assuré qui paie
100 francs de primes mensuelles d’as-

surance maladie? Alors, une seule
question: où est passé le reste de l’ar
gent versé par les assurés?

Le canton de Vaud n’est pas en res
te. Dans la présentation du projet d’as
surance maladie obligatoire, on ap
prend qu’en 1989, le coût moyen par
assuré a été de Fr. 1641.25, y compris
l’hospitalisation privée! Cette somme
représente une prime de Fr. 136.77 par
mois par assuré. Or, les offices de rem
boursement ont facturé jusqu’à 600
voire 800 francs de primes par mois à
certains assurés. Là aussi, la question
mente d’être posée de savoir où a pas
se l’argent? Certainement pas dans la
poche des hôpitaux ou des cliniques,
ni dans celle des médecins. Et malgré
ces évidences, l’Etat et les offices de
remboursement nous rendent toujours
responsables de l’augmentation des
coûts de la santé! Nous sommes déci
dément les boucs émissaires idéaux:
recherchant éternellement un com
promis alors que les autres font la guer
re! Heureusement, de plus en plus de
médecins commencent à s’en rendre
compte comme le prouve un article ré
cent du D~ R. Sahli, président de la
FMH, qui affirme haut et fort son re
fus des arrêtés fédéraux urgents à cau
se de cette confusion entretenue au su
jet des coûts de la santé. Qu’il en soit
remercié. Enfin, nous ne sommes plus
seuls à crier dans le désert.

Mais qu’il est difficile, même dans
le sein de notre profession, de faire ad
mettre l’évidence. Il y a quelques an
nées, lors d’une assemblée générale,
le Dr Grandjean avait magistralement
démontré l’écart qui se creusait entre
nos tarifs et l’inflation. Certains
n’avaient pas hésité à le contester du
rement: il disait pourtant la réalité. Au
ront-ils l’audace de contester mainte
nant ce que même le Conseil fédéral
admet? Mais, obnubilés par une idéo
logie qui le vent de l’Histoire est en
train de balayer, ce sont les mêmes qui
viennent critiquer le président de la
SVM lorsqu’il cosigne une lettre desti

née aux assurés pour stigmatiser un
dictat inadmissible des offices de rem
boursement. Quand comprendront-ils
enfin que leur conception socialiste de
la médecine, sous prétexte d’égalita
risme, provoque un nivellement par le
bas des soins hospitaliers et ambula
toires?

Ce n’est que lorsqu’ils auront ad
mis cette évidence — encore une —

qu’une véritable unité pourra exister
au sein du corps médical de ce can
ton, car malgré nos différences, notre
objectif est le même: soigner nos pa
tients le mieux possible. Mais pour ce
la, il faut nous donner non seulement
les moyens pour le faire mais nous as
surer un minimum de sérénité: les
considérations financières ne doivent
pas primer sur l’intérêt du patient et
les tracasseries administratives doivent
cesser tant de la part de l’Etat que des
offices de remboursement.

C’est dans ce sens qu’auraient dû
aller les arrêtés fédéraux urgents et
non dans le sens d’un blocage des
tarifs et des prix. On a déjà assez
donné~

U RudojfMayer
Président du GMI

LAUSANNE
Av. dEchallens 35

A louer dès le W février 1992

LOCAUX 160 m2
à Fr. 127.50 le m2lannée

Tél. 02 1/25 71 48 (Mmc Tagini)



les services BCC

AMBULANCES
ALPHA Lausanne

Transport:
malade, blessé, convalescent

0211367171

Entrée et sortie d’hôpital

Rapatriements Suisse et étranger

Ambulances équipées
et confortables et Mercedes
climatisée avec personnels
qualifiés (infirmiers)

24 heures sur 24
Devis gratuit

Location d’oxygène

A la recherche
d’une nouvelle

1003 Lausanne
Rue Saint-Laurent 21 206541

1800 Vevey
Av du Gèn.-Guisau 15 921 41 41
1400 Yverdon
Rue du Lac 35 (024)21 51 88

collaboratrice?
Contactez-nous!

BCC 65 GZB

perme d

Personnel temporaire et stable
exclusivement pour le secteur médical
18, av. de la Gare — 1003 Lausanne

Té1021/31251 02Banque Centrale Coopérative Société Anonyme



Collaboration VD/GE
Un processus de collaboration

s’amorce entre le canton de Vaud et
celui de Genève dans le domaine sa
nitaire. Au moment où les portes de
l’Europe semblent s’entrouvrir, c’est
une donnée que les deux Facultés ro
mandes devront prendre en compte si
elles souhaitent pouvoir se mesurer
avec les meilleures que ce soit sur le
plan des soins ou de la recherche.

Il est généralement admis que les
soins prodigués en Suisse sont de qua
lité et que l’organisation libérale de la
pratique médicale permet à chacun
d’entre nous, qu’il soit en pratique pri
vée, en milieu hospitalier ou universi
taire, d’y apporter sa contribution ac
tive. L’enseignement, pré- ou postgra
dué, ou de formation continue, joue à
cet égard un rôle capital dont person
ne ne doute aujourd’hui. Il faut donc
que les hôpitaux universitaires restent
à la pointe du progrès et des déve
loppements pour pouvoir jouer direc
tement ou indirectement, non seule
ment leur rôle d’hôpital de référence
dans un réseau sanitaire où chacun
doit se retrouver, mais aussi apporter
une importante contribution à l’acqui
sition et au maintien de la qualité des
soins.

Nos autorités politiques tentent de
résoudre le problème des coûts de la
santé qui ressemble fort à la quadra
ture du cercle. On comprend dès lors
que, s’appuyant essentiellement sur
des arguments économiques, elles es
perent, par un processus de concen
tration, délester quelque peu des bi
lans qui deviennent, il faut bien le sou
ligner, vertigineux, dans un contexte
conjoncturel difficile. Elles ont donc
pris l’initiative assez largement média
tisée d’un rapprochement entre hôpi
taux universitaires romands. Il est bon
de rappeler, toutefois, que depuis plus
de quinze ans les deux Facultés de mé
decine des bords du Léman collabo
rent sur le plan de l’enseignement pré-
gradué en ayant mis notamment sur
pied un programme d’enseignement
clinique en 3e année êt un program
me de stage en Y année, communs
aux deux universités. Au plan hospi
talier en revanche et à quelques ex
ceptions près, la collaboration est res
tée marginale pendant trop longtemps,
offrant ainsi à nos édiles l’occasion de
se manifester.

Les avantages théoriques d’un tel
processus semblent pourtant évidents
et sont tous en relation directe avec

l’exiguïté du bassin de recrutement de
ces deux hôpitaux qui, lorsqu’il est di
visé, ne permet pas une utilisation op
timale des ressources humaines et ma
térielles surtout si l’on envisage les dé
veloppements actuels et futurs de la
médecine universitaire.

Si malgré ces avantages qui, dans
certains domaines, doivent être consi
dérés même comme des conditions
impératives, le processus de collabo
ration est resté a ce jour encore timi
de, c’est qu’il faut vaincre de nom
breux écueils. Le plus immédiat parait
être d’ordre psychologique. Chacun
d’entre nous a accepte un mandat dont
l’un des termes précise que le déve
loppement du secteur dont la respon
sabilité nous a éte confiée est I une des
tâches prioritaires. Il apparaît difficile,
voire injuste, de devoir renoncer à une
activité qui a mobilisé une part de
notre énergie et de nos efforts. Il va
dès lors de soi qu’en dehors de
quelques exceptions, un processus de
recentrage ne peut intervenir qu’à l’oc
casion de nouvelles nominations.

La médecine évolue vite; ce qui
apparaissait, il y a quelques années
encore comme discutable, a soit
disparu, remplacé par une technique
encore plus performante, ou bien
est passé dans la routine, Il est donc
impératif que les options prises au dé
but d’un développement soient, dans
toute la mesure du possible, réver
sibles en fonction de l’évolution.

Min que le «U- qui caractérise nos
deux hôpitaux reste bien vivant, il ap
paraît, en outre, essentiel de mainte
nir, voire d’améliorer, au travers de ce
processus de concentration le poten
tiel d’attractivité auquel ils sont parve
nus. Les négociations qui s’amorcent
devront donc être menées en toute
transparence, avec avant tout un sou
ci d’équité, de complémentarité, per
mettant aussi longtemps qu’il restera
deux Facultés, à chacune d’entre elles
de maintenir son identité et d’assumer
sa place au sein de l’Europe des uni
versités.

Dans tout cela, vous l’aurez devi
né, ce sont les hommes qui priment
sur l’organisation; s’ils sont bons, ils
renforceront la Faculté à laquelle ils
appartiennent, nous devons donc
choisir les meilleurs et leur offrir les
moyens de se développer. En cela une
collaboration instituée entre Genève et
Lausanne apparait comme une solu
tion nouvelle et raisonnable.

Professeurj-j Livio
Doyen de la Faculté de médecine

.4 COURRÉEI
t 4

DU EDECIN
1~VAUDOIS

Organe de la
Société vaudoise de médecine

Comité de la SVM
IDr Pierre W, Loup, président

D’ Pierre Vallon, vice-président
D’ Jean Patrice Gardaz, secrétaire

D’ André Flûckiger, trésorier
D’ Christian Allenbach
Dr Benoît Leimgruber

Professeur René O. Mirimanoif
D’ Francis Thévoz
D’ Denis Chessex

Secrétaire général
Daniel Petitmermet, lic. ès lettres

Société vaudoise de médecine
Route dOron 1
Case postale 76

1010 Lausanne 10
Tél. 021/6529912

(8 h. 30 - 12 heures, sauf mardi)
(13 h. 30- 17h. 30, sauf leudi et vendredi)

CCP-Lausanne 10-1500-5
Fax 021/65232 21

Fondation
pour la garde médicale

5.0.5. — Médecin de garde
Tél. 021/6529932
(24 heures sur 24)

Abonnements de déviation
et de télécommunications au service

des médecins de la région lausannoise

e coin de la Faculte
t

Administration et rédaction
Case postale 76, 1010 Lausanne 10

Régie des annonces
Editions de la Tour Lausanne SA
Case postale 880, 1001 Lausanne

Tél. 021/6529941

Impression
Imprimerie Bron SA

1052 Le Mont-sur-Lausanne
Tél. 021/652 9944



supports plantaires prothèses et orthèses
corsets orthopédiques bandages herniaires
chaussures fonctionnelles cannes anglaises
spéciales pour supports plantaires

Av. du Rond-Point 8
1006 Lausanne
sous gare, près Hôtel Agora
06178356

Fixe et temporaire
du personnel diplômé.

degonda orthopédie SA

Fauteuils roulants
MULLER, KUSCHALL, MEYRA

Adaptations spéciales, coques sur mesures,
coussins.

P rogramme informatique primordial

H abile, harmonieux
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O ptimal. organisé

F jable, facile

T olérant, talentueux

250 méd’ecins t’ont 41d choisi
W’hésitezp(us~ contactez-nous!

Philsoit Ch. des Croisettes 23- 1066 Epalinges
Tél.021/65241 69
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• une permanence et un servke de garde
durant les week-end.

• toutes les professions médkales, paramédkales et soignantes.



.ourrier

Monsieur le Rédacteu;;
Puisque dans votre éditorial d’août

1991 vous incitez vos lecteurs àpren
dre la plume afin de faire connaître
leur opinion, permettez-nous de répli
quer aux lignes que vous avezfaitpa
raître sous la signature de M1lW E. Stei
net; présidente de l4ssociation vau
doise des cliniques privées.

Naft’eté, méconnaissance; mau
va isefoi? Laquelle de ces terminologies
faut il mettre en titre de propos que
nous croyons utile de recitet; pour me
moire, avant de les mettre sous léclai
rage .qu ‘ils méritent? Voici ces textes.
«Les chiffres sont là pourtant; qui
attestent qu ‘à traitement semblable,
effectué dans les mêmes conditions
au CHUl~ dans un hôpital du GHRI4
ou dans une cliniqueprivée vaudoise;
la facture est similaire, Il est donc
vain de disserter indefiniment sur
ce point!... — «La simple coexistence
d’abord, d’etablissementsprivés etpu
blics en concurrence directe sur le
marché de la santé contribue à conte
nir l’explosion des coûts.»

A contrario des déclarations de
M”’° Steinet; il nous faut ici battre en
faux deux assertions qui ne relèvent
que d’une vue de l’esprit ou d’une vo
lonté d’intoxication du lecteut mais
non de la réalité ch~(frée. Pour illus
trer notre démonstration, nous nous
garderons de prendre en considéra
tion quelque diagnosticsujet à caution
afin d ~viter qu ~n nous oppose la
gravité de certaines situations et la né
cessité d’équipements coûteux. Nous
choisirons donc un acte purement
physiologique qui place tous les éta
blissements en secteur privé dans une
situation concurrentielle égalitaire; à
savoir l’accouchement.

Basées sur les données issues des
cinq plus importantes caisses maladie
romandes (Caisse Vaudoise, Intras,
Supra, Fama etAssura9, les statistiques
qui vont suivre sont incontestables
puisqu ‘elles prennent en compte plus
de la moitié desparturientes vaudoises
pour l’exercice 1990. 11 ressort des élé
ments à disposition que la moyenne de
durée de séjourest de 9, 12 jours en cli
nique privée; 8; 64 jours en division
privée du CI-RiVet de 8,08 en division
privée des établissements du GHRV
Quant à la durée en division générale,

elle n ‘est, à titre indicat(f ‘que» de
Z55 jours. A ce stade; rappelons que
les frais de maternité n ‘etant pas du
ressort des assurances aux Etats-Unis,
la facture est intégralement supportée
par la parturiente. Or le séjour moyen
enregistré dans ce pays se situe à
2,8jours seulement! De la causeà l’ef
fet, le chemin semble tracé...

Au niveau des coûts, la situation
n ‘estpas meilleure. Car les honoraires
des gynecologues sont en moyenne de
Fr 3300. en clinique privée; de
Fr. 218 . au CI-RiVet de Fr. 1902.—
pour le GHRV Quant aux frais hôte
liers, ils sont en moyenne de Fr. 9262.—
en clinique privée; de Fit 702 7.— au
CHUV et de Fit 6231.— pour le GHRV

Pour affiner cette comparaison,
mettons encore en compétition la Cli
nique Cecil et la divisionprivée de l’Hô
pital de Moi~ges qui sont tous deux des
établissements réputés pour la haute
qualité de leurs prestations. Nous ar
rivons en moyenne a 9,45 jours pour
les séjours à Cecil et 7,84 jours pour
ceux de Morges. Respectivement; les
honoraires médicaux sont en moyen
ne de Fr 3800. contre Fr 1802. et
lesfrais hôteliers de Fit 10 056. contre
Fr. 548 Z—. Les frais moyens totaux
par cas d’accouchement sont de
Fr. 13 1 78.— à C’ecil contre Fr 260.—
à Morgespour des conditions de secu
rité obstétricale et de confort iden
tiques.

lin ‘est ainsiplus utile d’enta,nerde
longs discours pour montrer combien
était vaine la tentative de la présiden
te de R4VCP de vouloir soutenir l’in
jusqfiable. Pour redorer un blason
dont l~clat se ternit, il n ‘est point be
soin de mots, mais d’actes. Lespremiers
passent nécessairementpar lapartici
pation à une table de négociations où
il s’agira de venir de part et d’autre
avec l’esprit ouvert à des concessions
raisonnables. A defaut; ilfaudra s’at
tendre à de nouvelles épreuves defor
ce—paifois teintées de maladresses ré
cip roques— dont les conséquences sont
bien sûr préjudiciables à chacun. A
commencerhélaspar le client-patient
assuré, lequel ici n ‘en peut mais!

ASSURA
assurance maladie et accident

J-R Diserens
Directeur

Monsieur le Redacteut;
Depuis que le Courrier du Médecin

vaudois a publie plusieurs articles
concernant l’explosion des frais liés
aux soins, bien des opinions d~ffé
rentes, parfois opposées, se sont expri
inées, mettant en cause les quatrepar
tena ires: les médecins, les malades; les
caisses maladie; l’Etat.

Durant mes années de collège; fa
ce à notre indiscipline fréquente de
potaches, l’un de nosprofesseurs nous
disait; avec une malice bienveillante
d’ailleurs: «Vous coûtez chet; mais
vous ne valez pas grand-chose!

Par rapport au thème débattu ict;
y a-t-il toujours, dans l’esprit de
chaque partenaire; une juste relation
entre le coût des prestations et leur va
leur?La réponse à cette question pour
rait conditionner encore bien des
pages. Mais je vais apporter une cour
te refiexion à celles déjà exprimées.

En ce qui concerne le médecin que
je suis, le coût des prestations que je
vais fournir dans tel cas précis va dé
pendre de mes compétences dans mon
domaine;’ or la difficulté du diagnos
tiç donc des examens complémen
taires; paracliniques; à mon approche
clinique; et du temps que j’aurai
consacré à un patient. Le diagnostic
posé ou supposé, je serai alors seulju
ge des examens complémentaires à
proposer. Et là, se posent à moi des
questions dans l’ordre suivant: les exa
mens auxquels je pense; sont-ils; pour
mon patient: 1) vitau.ç’ 2) nécessaires;
3) utiles; 4) neutres ou 5) superflus?

Pour répondre à ces questions; je
suis seulfaceà ma conscience et à une
échelle de valeur personnelle. Dans
cette échelle; qu ‘est-ce quejeprivilégie?
Le centre de mes préoccupations est;
bien sûr (J), l’intérêt de mon patient.
Mais sije ne suis pas certain de mon
diagnostic, où vais-je limiter nies in
vestigations?Au laboratoire; saurai-je
me restreindre à l’utile ou au néces
saire? Sij’ai mon laboratoire penon
ne4 prendrais-je les mêmes décisions
que si j’envoie le sang à un laboratoi
re extérieuif

Les memes questions se posent na
turellement à propos de tous les exa
mens paracliniques.

Enfin de compte; vais-je expliquer
à mon patient le bien-fondé des exa
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mens que je lui propose? Et, dans ce
cas, suis-je d~accord dy vouer un cer
tain temps pour éclairer ce point, ini
tiative qui pourrait aussi rassurer
quelques angoisses de malades qu~ le
plus souvent font une confiance
-aveugle au médecin, ou n bsent l’in
terroger à ces sujets par crainte de le
vexer! A moins qu ~ leurs yeux; plus
nombreux seront les examens, mieux
ils seront soignés; et donc plus le mé
decin sera valable quels qu ‘en soient
les coûts. Etpuis n ‘est-cepas son assu
rance quipaie?

Alors, tout en affichant une haute
estimepour la consciencepersonnelle,
ne la mettons pas trop à contribution
depeur.. de l’essouffler; puisqu ‘il exis
te de bons débats démocratiques entre
les diverspartenaires; débats quipour
ront reprendre à chaque hausse du
point et susciteront à nouveau des ar
ticles bien documentés qui engendre
ront de nouveaux débats...

Dr Pierre Delacoste

Messieurs et chers confrères;
En parcourant notre courrier n° 9

je suis resté en arrêrsurlepreinierpa
ragraphe du chapitre ‘Prévention sa
nitaire» du dossiercoût de la santé ou
coût du système médical?»

Il me semble que M. Santschi a ou
blié que l’alcooiÇ le tabac et les voitures
versent pas mal d~rgent dans les
caissesfédéralespour la subtotalité et
les cantonalespour le reste. A elle seu
le, la taxe sur le tabac représente près
d’un milliard et va... à IAVS. Peut-être
qu’aiguillée en subvention à la santé,
serait-elle redistribuée à l’endroit où le
tabac cause ses mefaits. Le milliard
ainsiperdupourlAvSpourrait être re
pris par une augmentation de cotisa
tion qui serait, à son tout; redistribuée
au bon endroit et ne serait certaine
ment pas très élevée.

Je ne veux pas allonger ce raison
nement qui meparaîtpouvoirs’appli
quer aux taxes sur l’alcoo4 la benzine
et les voitures. Seulement la plusgran
de partie de celles-ci doivent servir à
couvrir lesfrais de ménage de nos ad
ministrations. Pensez-vous que quel
qu’un ait fait le calcul de ce que la
communauté devra payer pour offrir
la retraite à ses fidèles serviteurs cinq
ans plus tôt, c’est-à-dire dans une
tranche d~ge où la mortalité n ‘estpas
encore bien élevée? Certainement ouÉ
seulement il nefaut pas que le peuple
le sache mais paie. Je ne voudrais pas
avoir mauvaise langue; mais il me
semble qu’ils sont tellement nombreux,
qu’ils ne doiventpas être aussifatigués
qu ~npourrait le croire. Par contre, ils
sont l~utorité contre laquelle l’autorité
ne peut pas grand-chose.

Dr M. Scherler

Elections
au National

Les membres de la SVM m’ont as
suré un très large soutien au cours de
la récente campagne électorale et
m’ont ainsi permis de faire face aux
engagements financiers que cela com
porte. Qu’ils en soient chaleureuse
ment remerciés.

Les échéances qui pointent à l’ho
rizon sont peu favorables au maintien
du libre exercice de notre profession
tel que nous le connaissons. L’accep
tation de l’initiative des caisses mala
die aurait des conséquences catastro
phiques pour le système de santé, sans
parler de son aspect financier. Et le
projet de réforme de l’assurance ma
ladie du Conseil fédéral s’est dépêché
de fermer les quelques fenêtres qui
restaient encore ouvertes sur la mé
decine libérale. Il va donc falloir conti
nuer à se battre avec la dernière éner
gie dans l’intérêt de nos malades et de
notre société. A chacun de faire sa part
à la mesure de ses moyens!

Merci à tous!
17 Yves Guisan

NULLE PART AILLEURS QU’À MONTREUX: CLINIQUE BON PORT
Un établissement unique en son genre; spécialisé en
matière de médecine interne, de nutrition, de relaxation et
d’activité physique, propre à prendre en charge des patients
dont le mode de vie est inadéquat.

Recommandé pour une prise en charge personnalisée des
patients, en particulier en cas de dépression liée au surme
nage, de réhabilitation cardiaque, pour traitement de l’obé
sité et pour suites de traitements.

Sous la direction médicale de médecins de renom; organisé
autour d’un collège de huit médecins, tous autorisés à pra
tiquer de manière indépendante dans le canton de Vaud.

Equipement complet d’hydrothérapie, kinésithérapie, pis
cine, bain bouillonnant, sauna, salle de gymnastique, enve
loppement, ultrasonographie, cardiologie (ergométrie,
biter, échographie, Doppler vasculaire périphérique, spiro
métrie). Laboratoire d’analyses chimiques.

CLINIQUE BON PORT est située sur les rives du lac
Léman, dans un havre de paix, de fleurs et de verdure.
Toutes les chambres avec balcon, orientées plein sud,
regardent les Alpes et sont dotées du plus grand confort.

CLINIQUE BON PORT
21, rue Bon-Port, CH-1820 Montreux
Tél. 021/96351 01 - Fax 021/9637795 -Télex 453 133

Service d’orthopédie
et de traumatologie
de l’appareil moteur

CHUV-1O11 Lausanne, cherche

médecins assistants
pour la période du

Jer janvier 1992
au 30septembre 1992

et du

P’ avril 1992
au 30septembre 1992.

Renseignements:
M”° J-1. Gedet, tél. 021 314 4619.

CADJNET MÉDICAL
~ouu 5PÉQAUSfl

À LA TOUR-DE-PEILZ

110 m2 à remettre pour septembre-
octobre 1992 avec transfert de bail,
immeuble de dix ans.

Loyer mensuel: Fr. 2000.—,
charges comprises.
Tél. 021 944 49 87.

Ouvert aux médecins traitants.
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. -t.ommuniques

Assemblee generale
il automne

Quelque 172 membres se sont re
trouvés â l’Ecole hôtelière, le 28 no
vembre 1991, pour participer à l’as
semblée générale de la SVM. Des tra
casseries administratives imprévues
ont malheureusement perturbé le dé
but de l’assemblée. En effet, la police
municipale a formellement interdit le
parking aux abords de l’école. Certains
membres ont même dû rebrousser
chemin, les places de parc du Chalet
a Gobet étant toutes occupées! En ces
circonstances, il est probable que l’as
semblee générale de printemps se dé
roule dans un autre lieu.

L’ordre du jour a porté sur l’ap
probation des budgets 1992 de la SVM
et de la CAFMED, sur la réorganisation
des secours sanitaires d’urgence pré
sentée par le D~ Allenbach (voir le dos
sier du présent numéro du CMV),
et sur l’admission de 41 nouveaux
membres, dont un associé. Les points
forts de la réunion furent, d’une part,
le «billet’ du président et, d’autre part,
l’exposé de M. le conseiller d’Etat, Da
niel Schmutz.

Le Dr P. W. Loup a présenté un état
de la question sur l’assurance maladie
en Suisse en commentant le «projet
Schoch’, le projet d’assurance maladie
obligatoire dans le canton de Vaud et
les récentes mesures envisagées par le
département de M. Cotti pour mettre
un frein au phénomène de désolidari
sation et bloquer les tarifs. La tension
monte visiblement à la veille de la vo
tation sur l’initiative du Concordat des
caisses maladie. Dans la confusion
prévalente, le corps médical doit res
ter solidaire envers lui-même, mais
aussi et surtout envers les assurés. Il
est évident que les médecins doivent
poursuivre leurs efforts pour limiter les
traitements, et donc les coûts, à ce qui
est nécessaire aux patients. Mais le mé
decin a aussi un rôle de conseil et d’ap
pui par rapport à des personnes qui,
dans la maladie, sont souvent en si
tuation d’infériorité. C’est en ce sens
que le comité s’est élevé violemment
contre les mesures prises unilatérale
ment par les caisses maladie centrali
sées pour limiter leur prestation en di

vision demi-privée des cliniques du
canton. Le corps médical ne peut que
s’élever contre toute atteinte à la liberte
du choix du médecin et de l’établisse
ment hospitalier.

Le conseiller d’Etat, M. D. Schmutz,
présenta un exposé fort intéressant et
apprécié sur la révision de la loi sur
l’assurance maladie vaudoise et sur la
loi de l’hébergement médico-social
qui sont soumis au Grand Conseil. Fa
ce à la désolidarisation croissante, à
l’augmentation vertigineuse des coti
sations, il était primordial pour l’Etat
de rétablir un équilibre entre les assu
rés et de maîtriser les coûts. Les avan
tages principaux de cette nouvelle loi
seraient: le renforcement de la solida
rité par la suppression des réserves,
par un libre passage entre caisses et
par l’obligation d’assurance. Un fonds
de péréquation entre les caisses va être
également instauré pour assister les
caisses ayant les coûts les plus élevés
à cause de leur population âgée.

La loi sur l’hébergement médico
social vise trois objectifs pour faire fa
ce à l’explosion de ces dernières an
nées dans ce domaine: regrouper en
un réseau unique l’ensemble des éta
blissements nécessaires à couvrir les
besoins en matière d’hébergement
médico-social; instaurer un régime fi
nancier homogène pour tous les éta
blissements; partant de ces deux préa
lables, mettre sur pied un système
unique de calcul des frais et de l’aide
individuelle. Pour l’Etat, il est raison
nable que les pensionnaires partici
pent aux frais d’hébergement et que
chaque personne emploie prioritaire
ment ses propres ressources. Lors
qu’elles sont insuffisantes, une aide in
dividualisée lui garantit dans tous les
cas la prise en charge de la différen
ce. Pour les autres, un prélèvement de
fortune (au maximum d’un cinquième
par année) peut être effectué jusqu’à
compensation du prix journalier.

De nombreuses questions ont sui
vi cette présentation. Les membres ont
compris les soucis de maîtrise écono
mique du système, mais se sont in
quiétés des répercussions sur le pen
sionnaire et l’assuré sollicités comme
jamais auparavant.

Nouveaux membres
SVM

Assemblce generale
du 28novembre 1991

Titulaires
M. Aellen Pierre
M. Beutler André
Mmc Bloesch Anne-Claire
M. Blondel Jacques
M. Bogousslavsky Julien
Mme Brand Ursula
M. Burnier Michel
Mmc Carbajo-Gonzalez Dolores
M.
M.
M.
M.
M.
M.

Chevalier Jean-Jacques
Cuendet Philippe
Delorme Philippe
Edde Michel
Favarger Nicolas
Ferrero François
Gravier Bruno
Hedjazi Mir Ahmad
Heierli Pierre
Krayenbflhl-Huber Alice
Krayenbùhl-Huber Matthew
Ledermann Pierre

Mmc Ledermann-Langel Viviane
M. Luchinger Pierre André
Mtm~ Marthe Rebiha
M. Martinez Osvaldo
M. Meuh Reto
Mme Montandon Jo
M. Morier Genoud Claude
M. Oppikofer Claude
M. Petrovic Dusan
M. Rabaeus Mikael
M. Racine Charles
M. Ramadan Aymen
M Saillen Phihippe
M. Scherrer rs
M. Steck Andreas
M Tatti Brunella
M. Valenti Paolo
M Viret Catherine
Mmc Vlad Manuela Ileana
M. Yersin Bertrand

Associé
M. Saulet René

M.
M.
M.

M.
M.

Le comité de la SVM
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Cotisation de soutien
au CTM

Tous les médecins concernés par
la cotisation de soutien au Centrai té
léphonique des médecins (CTM) ont
été invités à une assemblée générale
qui s’est tenue le 2 décembre 1991.
L’objet principal de cette réunion etait
la participation financière des méde
cins à la Fondation pour la garde mé
dicale. Compte tenu de l’inflation, le
budget de la fondation pour 1992 s’est
trouvé augmenté de quelque 6/o. Les
principaux partenaires à la fondation
avaient déjà accepté cette augmenta
tion. Le corps médical l’a fait le 2 dé
cembre 1991 en portant la cotisation
de soutien au CTM de Fr. 270.— à
Fr. 290.—.

Projet de revision
des statuts

Ce projet, soumis à votation géné
rale, a été accepté par les membres de
la SVM. Après dépouillement par le
Conseil de Discipline, les résultats sont
les suivants:
— bulletins rentrés 724
— bulletins valables 707
— acceptent 660
— refusent 47

Les statuts révisés seront publiés
prochainement.

Le coin du chercheur
Le cabinet médical offre des pos

sibilités de recherche clinique sans
égales, mal exploitées. Nous envisa
geons donc d’ouvrir une nouvelle
mbrique, intitulée Le coin du cher
cheur, qui devrait permettre à ceux
d’entre nous qui désireraient proposer
à leurs confrères des protocoles de re
cherche clinique de le faire ici. Ces
protocoles peuvent émaner d’instituts
universitaires ou de praticiens. Ils peu
vent être décrits ici dans les grandes
lignes, les détails étant fournis par l’au
teur du protocole à ceux que cela in
téresse. Les protocoles proposés de
vront évidemment respecter les règles
élémentaires de tout protocole, avec
une condition supplémentaire: le pa
tient doit être suivi et contrôlé uni
quement par son médecin traitant.

Le comité de rédaction
Le CMS de Vevey prenant de l’im

portance, le D’ Mousson, médecin-
conseil, ne pourra plus assumer seul
les tâches qui lui sont confiées.

Tout candidat au deuxième poste
de médecin-conseil voudra bien le fai
re savoir au D’ J-Ph. Bonjour, 2, me
de la Clergère, 1800 Vevey, respon
sable du groupe de Vevey La Tour de
Peilz.

Amertume...
Le comité de la Société vaudoise

de médecine a pris connaissance avec
consternation des déclarations de M.
le conseiller dEtat Pidoux faites dans
le cadre de l’émission TelI Quel
concernant le travail et le statut des
médecins assistants des hôpitaux
publics.

Ces jeunes médecins, diplôme fé
demi en poche, consentent à de lourds
sacrifices pour se perfectionner. Les
présenter comme des «apprentis re
vient à les déconsidérer face aux pa
tients qu’ils doivent soigner. Nous
avons echo que d’aucuns ont deman
dé à être pris en charge par un «vrai
médecin.

Afin que le doute ne puisse
s’étendre au sein de la population, il
nous paraît essentiel que toutes les me
sures soient prises pour restaurer la
confiance des patients envers les mé
decins assistants de nos établissements
hospitaliers.

Comité de la Société vaudoise
de médecine

Le «goodwill»
ou ~pas-de-porte»:

position du comite
de la SVM

Lors de la conférence des prési
dents de la FMH, le 6 juin 1991, les
délégués se sont prononcés pour le
rejet de principe du paiement d’un
»goodwill» lors du changement de pro
priétaire d’un cabinet médical. Par
«goodwill», il est entendu l’indemni
sation des valeurs immatérielles d’un
cabinet (situation, «clientèle», renom,
etc.), que l’acquéreur devrait payer en
sus de la valeur d’inventaire et des ins
tallations.

Son admissibilité relève cependant
avant tout d’une question de droit pro
fessionnel cantonal. Certaines sociétés
l’ont expressément interdit dans leur
code de déontologie; d’autres ont lais
sé la question à l’appréciation de leurs
membres.

Après délibérations, le comité de la
Société vaudoise de médecine décon
seUle cette pratique. Il recommande à
ses membres de ne pas s’y livrer. Ce
pendant, il est conscient que dans cer
taines circonstances exceptionnelles
(par exemple décès d’un médecin en
activité), un arrangement peut être
conclu entre les parties en tenant
compte de facteurs économiques par
ticuliers. Au cas où un tel arrangement
devrait être envisagé, il rappelle les re
commandations émises par le comité
central de la FMH dans le Bulletin des
Médecins suisses du 26 juin 1991,
pp. 1088 et ss. Le comité de la SVM

Une bonne affaire
pour les courtiers:

l’assurance maladie
collective

Cinquante millions par an sont
encaissés sur le dos des assurés et des
contribuablespar des intermédiaires.

Une nouvelle activité contribue à
gonfler les coûts de la santé. Les cour
tiers indépendants qui jouent les
intermédiaires encaissent quelque
50 millions de francs par an des caisses
maladie pour débaucher et engager de
nouveaux membres. Ce sont les assu
rés et les contribuables qui paient la
facture.

«Au cours des dernières années, les
courtiers en assurances se sont multi
pliés comme des lapins», a déclaré Ste
fan Bernhard, de l’office fédéral des
assurances sociales (OFAS). Les cour
tiers proposent leurs services surtout
aux entreprises qui veulent contracter
une assurance maladie collective pour
leurs salariés. Pour chaque nouvelle
assurance collective, les caisses mala
die versent un courtage à l’intermé
diaire qui l’a obtenue. En règle géné
rale, cette rémunération atteint 3 à 5%
de la prime annuelle versée par l’en
treprise. En fin de compte, ce sont les
assurés qui paient ce courtage par le
biais de primes plus élevées.

Après la conclusion du contrat
d’assurance, les courtiers encaissent
chaque année leur courtage sans avoir
le moindre travail administratif à faire.
M. Bernhard le regrette: «Cela n’a rien
à faire dans le système social de l’as
surance maladie. L’OFAS interviendra
auprès des caisses si cette pratique se
développe encore.~

Mais, aujourd’hui déjà, les cour
tiers, qui jouent une caisse maladie
contre I autre coûtent cher à la santé
publique suisse. Selon lOFAS, les
treize plus grandes caisses maladie
suisses ont dépensé l’an dernier au to
tal 48 millions de francs pour le ver
sement de provisions et de courtages.
Cela fait 60 centimes par mois et par
assuré, selon les calculs de lOFAS.

Le désavantage est double pour les
caisses maladie. Non seulement elles
doivent payer les courtiers, mais elles
ne peuvent plus négocier directement
les assurances collectives avec leurs
partenaires.

Le Concordat des caisses maladie
suisses ignorait jusqu’à ce jour que la
pratique du courtage touchait aussi
l’assurance maladie. Son président,
Ueli MOller, estime moralement dou
teux que l’on paie des gens pour ne
rien faire» dans ce secteur. D’autant
plus que cet argent vient en partie des
pouvoirs publics.

M. Mûller veut s’informer auprès
des caisses de leurs pratiques en ma
tière de courtage. Alex Capus/ATS
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LUNDI 13 JANVIER

18 h. 30-19 h. 15: Cours de formation continue
du Service universitaire d’ophtalmologie. — [18-
pitaijules-Gonin, av. de France 15, Lausanne. —

Auditoire. — Professeur J. Flammer (Bâle): -Pa
thogenèse du dommage glaucomateux, consé
quences pour les investigations de patients glau
comateux (Conférence en anglais, discussion
en français.)

MARDIy14 JANVIER

11 h-1 2 h,: Conference du Service universitaire
de psychogériatrie. Auditoire J L Villa Hôpi
tal psycho-gériatriq e de Prilly. Pro esseur G.
M. Innocenti: La mém ire bases anatomi ues
et physiologiques.
12 h 15: Colloque d immunologie clinique et
d’allergie. Salle de seminaires 2 BH 08 — D~
Ph. Btirgisser: •Virus H1V: organisation géné
tique.-

MERCREDI 15JANVIER

8 h.: Colloque dc gynécologie oncologique du
Département de gynécologie obstétrique. — Sal
le 400. — Présentation de cas.
17h. 15: Colloque du Département des Services
de chirurgie. — Auditoire Tissot, CHUV. — Servi
ce de neurochirurgie. D’ H. Fankhauser. La
robotisation de la stereotaxie.
17 h. 45-18 h. 45: Séminaire de l’institut d’his
toire de la médecine. — Ch. des Falaises 1, Lau
sanne. — Guy Saudan: -Relève universitaire: le
cas de la Faculté de médecine de Lausanne dans
l’entre-deux-guerres.’

JEUDI 16 JANVIER

9 h-12 h.: Grand Colloque de la Policlinique mé
dicale universitaire. — Auditoire de la PMU,
2’ étage. — En collaboration avec la Division au
tonome de médecine psychosociale: •Le prati
cien- face à l’impasse relationnelle.-
9 h. 30: Colloque du Service de rhumatologie,
médecine physique et réhabilitation. — Auditoi
re Louis-Michaud, Hôpital Nestlé, CHUV. —‘Trois
présentations de cas: polyarthrite rhumatoïde.
9 h. 30-12 h.: Colloque pour les dermatologues
de la Suisse romande. — Auditoire de Beaumont,
Lausanne. — Présentation et discussion de cas
cliniques.
11 h.: Conférence du Service de rhumatologie,
médecine physique et réhabilitation, — Auditoi
re Louis-Michaud, Hôpital Nestlé, CHUV. — D’
H. Hott (La Chaux-de-Fonds): -Radiosynovior
thèses isotopiques: le point.
11 h. 15-12 h.: Cours de formation postgraduée
de la Division des maladies infectieuses, Division
autonome d’hygiène hospitalière, Institut demi
crobiologie. — Auditoire IV, CHUV. — D’ A. Co
metta: ‘Antibiotiques I: quinolones.
12 h. 15: Conférence de l’institut universitaire
de physiologie. — Salle de séminaires de l’insti
tut. —John H. Morrison, Ph. D. (New York): -Cel
lular and neuroanatomic determinanrs of de
mentia in Aizheimer’s disease.
13 h-13 h. 45: Colloque commun infectiologie,
hygiène hospitalière, microbiologie. — Auditoire
IV, CHUV. — Présentation de cas et orateurs in
vités: programme adressé par mailing le lundi
précédant le colloque (pour figurer sur le mai
ling: Secrétariat de la Division des maladies in
fectieuses, 8H 10, CHUV, 1011 Lausanne, ou tél.
au 3144685).
i6 h-16 h. 45: Colloque de cardiologie. — Audi
toire 1, niveau 08, CHUV D’ M. Fromer, pri

vat-docent: -Traitement interventionnel des
arythmies. -

17 h. 15: Leçon inaugurale de M” le professeur
Heidi Diggeimann. — Auditoire César-Roux,
CHUV. — -Interactions multiples d’un rétrovirus
avec son hôte.’
18h.: Colloque postgradué On. — Auditoire Yer
5m, CHUV — Dr Ph. Pasche: Echecs â long ter
me des uvulo-palato-pharyngoplasties pour
ronchopathie: comment les éviter par une in
vestigation préopératoire bien conduite?’

VENDREDI [7JANVIER

8 h. 15: Colloque du Service de radiothérapie. —

Salie de séminaires 2, niveau 08, CHUV. — Pré
sentation de cas.
12 h. 15: Conférence de l’institut universitaire
de physiologie. — Salle de séminaires de l’insti
tut. — D’ C. Pichard (Genève). influence de l’hor
mone de croissance sur le métabolisme muscu
laire.-

LUNDI-20 JANVIER

8 h. 15-9 h. 45: Séminaire du Service universi
taire de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent.

Auditoire du Bercail, av. de la Chablière 5,
Lausanne. Professeur J. Bergier: L evolution
de la psychiatrie d’enfants et d’adolescents en
Pays de Vaud.’
14 h-15 h.: Colloque du métabolisme phospho
calcique. - Salle 10-310, 8H 10 CHUV. — D’ D.
Thiéhaud: -Rôle des facteurs hormonaux locaux
dans le remodelage osseux de l’ostéoporose.-
18 h. 30-19 h. 15: Cours de formation continue
du Service universitaire d’ophtalmologie. — Hô
pitaljules-Gonin, av. de France 15, Lausanne. —

Auditoire. — Professeur G-O. Waring (Atian
ta/Paris): -Corneal laser surgery.
20 h. 30: Conférence à la Fondation de Nant.
Grande salle de la Clinique de Nant, Corsier.
D’ R Guillen: -La pathologie narcissique.-

MARDI 21 JANVIER

11 h-12 h.: Conférence du Service universitaire
de psychogériatrie. — Auditoire J-L. Villa, Hôpi
tal psychogériatrique de Prilly. — D~ Wisard: -Pa
thologies urologiques associées â l’infection un
naire chez la personne âgée-, en collaboration
avec Merck Sharp & Dohme-Chihert AG.
12 h. 30: Colloque multidisciplinaire dermatolo
gie, immunologie, néphrologie, rhumatologie. —

Auditoire de l’Hôpital de Beaumont, salle 305.
— Dr R Zufferey: ‘Capillaroscopie: applications
cliniques.

MERCREDI’2 2JANVIER

8 h.: Colloque de gynecologie oncologique du
Département de gynecologie obstetrique.
Salle 400. — Présentation de cas.
12 h.: Colloque des spécialités du Service de pé
diatrie — 8H 11-325 — D~j. Nielsen: -Evaluation
et réhabilitation motrices-.
12h. 45: Conférence à l’Hôpital de zone de Mon
treux. Salle de conférences. — D’ L. Barrelet:
Le cancer du sein: aspects thérapeutiques en
1992.

JEUDI 23 JANVIER

9h. 30: Colloque de formation continue du grou
pe des Préalpes. — Hôtel Alpina Rosat, Châteat~,
d’Œx. — DrJ.~W. Fitting: Approche diagnostique
de la dyspnée.- — D’ M. D. Schaller Prise en
charge de l’asthme grave Renseignements et
inscriptions D’ R Scherrer, Chateau d’Œx.

9h. 45-10 h. 45: Colloque de la Policlinique me
dicale universitaire. — Auditoire 2’ etage. D’ F
Spertini: -Signification et nterpretation des mar
queurs immunologiques. Professeur A Pe
coud: -Approche diagnostique d un syndrome
inflammatoire.-
18 h.: Colloque ORLinterville Lausanne-Geneve.
— Maison Zyma, auditoire La Pagode Ny n
D’ B. Duvoisin, privat-docent: Principes, mdi
cations et apport de la resonance magnétique
nucléaire dans les pathologies cervico-faciales.

VENDREDI 24 JANViER

8 h. 15: Colloque du Service de m-adiotherapie.
Salle de séminaires 2, niveau 08 CH - Pre
sentation de cas.
12 h. 15: Séminaire dcl Institut de pharmacolo
gie et de toxicologie. Bugn n 2 Lausanne,
entrée C3, jer étage. Pr fesseur W. S hwarz
(Frankfurfl: -Regulacion of the Na/K pump.
12 h. 15: Conférence à l’institut universitaire de
physiologie. — Salle de seminaires de l’institut.
D’ P. Balmer (Berne Protein metabolism in
cirrhotic and nephroti syndrome patients.

LUNDI 27-JANVIER

18 h. 30-19 h. 15: Cours de formation continue
du Service universitaire d’ophtalmologie. H
pital Jules-Gonin, av. de Fran e , Lausann
Auditoire, — Professeur G. Gonvers, professeur
Gailloud, D’ O. Girard: -Chirurgie de la catarac
te avec petite incision.’

MARDI 28 JANVIER

12 h.: Conférence du Service de pédiatrie. — Au
ditoire Yersin, 8H 08.— Professeur Y. Aujard (Pa
ris): -Antibiothérapie et écosystème intestinal..
15 h. 30: Séminaire de la Division d’endocrino
logieetbiochimieclinique. Salle des colloques
BH 19. D’ N. A. Bersinger (Berne Develop
ment of an endometrial expiant model for the
investigation of uterine readiness for impian
tation.

MERCREDi 29 JANVIER

8 h - Colloque de gynécologie oncologique du
Departement de gynecologie obstetrique.
Sal e Presentation de cas
1 h. 30. Colloque romand de radiologie. A
ditoire Tissot, CHUV. — Professeur A. Valavanis
(Zurich): -Brain AVM’S: neuroradiologic dia
gnosis and treatment
17 h. 45-18 h. 45: Séminaire de l’institut d’his
toire de la médecine. Ch des Falaises 1, Lau
sanne, — Dr Gottfried Rosenow (Berlin/Berne -

Die Eugenik Debatte in der Schweiz, 1938 ein
Beitrag. (Abstract et discussion en français.)

JEUDF3OJANVIER

10 h.: Colloque postgi-adue du Departement de
gynécologie-obstétrique. D M. Depairon,
J. Hauert, Y. Christen, D. Fournier- b throm
bose.
10 h-13 h.: Colloque postgradue du Departe
ment de gynécologie-obstetrique Auditoire de
la maternité, CHUV. — Present tion de cas
11 h. 15-12 h.: Cours de formation postgraduee
de la Division des maladies infectieuses, Division
autonome d’hygiène hospitaliere, institut demi
crobiologie. — Auditoire 1V, CHUV. — D’ J-D.
Baumgartner, privat-docent: ‘Syndromes sep
tiques I: anticorps monoclonaux.-
13 h-13 h. 45: Colloque commun infectiologie,
hygiène hospitalière, microbiologie. — Auditoire
l\~ CHUV. — Présentation de cas et orateurs in-



MERCREDI 12 FÉVRIERvites: programme adressé par mailing le lundi
précédent le colloque (pour figurer sur le mai
ling: Secrétariat de la Division des maladies in
fectieuses, BH 10, CHUV, 1011 Lausanne, ou tél.
au 314 4685).
i6 h. i6 h. 45: Colloque de cardiologie. — Audi
Loire 2, niveau 08, CHUV. — D’ A. del Bufalo:
Quelques mises au point sur les lipides.
18 h. Colloque postgradué ORL. — Auditoire Yer
sin, CHUV. — D’ R. Maire: -L’appareillage acous
tique: indications, collaboration du spécialiste
avec l’audioprothésiste, choix des appareils,
contrôle post-appareillage, perspectives fu
tures.~
18h. 30-19h. 30: Colloque des orthopédistes ro
mands. — Auditoire de l’Hôpital orthopédique,
1~~ étage. — Professeur A. Chantraine (Genève):
Lésions dégénératives, arthrose du genou et son

devenir. Professeur R. Lagier (Genéve)’ Le
problème de l’arthrose vu par l’anatomo-patho
logiste.

VENDREDI 31 JANVIER

8 h. 15: Colloque du Service de radiothérapie. —

Salle de séminaires 2, niveau 08, CHUV. — Pré
sentation de cas.
8h. 30: Conférence du Service de radiothérapie.

Salle de séminaires 2, EH 08, CHUV. — Pro
fesseur J Hûrlimann: Apports des nouveaux
examens immunohistochimiques dans le dia
gnostic des cancers.-

VENDREDI 31 JANVIER (14 h-18 h)
ET SAMEDI la FÉVRIER (9 h. 30-13 h.)

Hôpital de Cery, Prilly. — A. Corboz-Warnery et
P. Grasset: -Les réseaux d’intervenants médico
sociaux. — Organisation interdisciplinaire et
interinstitutionnelle.- Fr. 200.—/pers. (maximum
20 participants); renseignements et inscription-
643 64 01.

LUNDI 3 FÉVRIER

8 h. 15-9 h. 45: Séminaire du Service universi
taire de psychiatrie de l’enfànt etde l’adolescent.
— Auditoire du Bercail, av. de la Chabliére 5,
Lausanne. — D’ A. Corboz: ‘Utilisation des
connaissances acquises en observation détaillée
de la relation père-mère-enfant lors du traite
ment de dépressions post-parzum.
14 h-15 h.: Colloque du métabolisme phospho
calcique. — Salle 10-310, , EH 10 CHUV. — Pro
fesseurJ.-C. Gerster et coll.: -Présentation de cas
cliniques.-
18 h. 30-19 h. 15: Cours de formation continue
du Service universitaire d’ophtalmologie. — Hô
pitaljules-Gonin, av. de France 15, Lausanne. —

Auditoire, — Professeur J. Plament (Strasbourg):
Les traitements du ptérygion. Bases physiopa

thologiques et approches thérapeutiques.

MARDI .4~FÉ~ïi~

12 h. 30: Colloque multidisciplinaire dermatolo
gie, immunologie, néphrologie, rhumatologie. —

Auditoire Hôpital de Beaumont, salle 305.— Pré
sentation de cas. Renseignements’ 3145293.

MERCREDI 5FÉVkï~

8 h. Colloque de gynecologie oncologique du
Departcment de gynecologie obstétrique.
Salle 400 Présentation de cas.
11 h. 30-12 h. 30: Confrontations anatomo-cli
niques du Département de médecine interne du
CHUV et de l’institut de pathologie. — Auditoire
Yersin, 8H 08. — Professeur L. Humair (La Chaux-
de-Fonds) et professeur M. Campiche: Lom

balgies, prise d’anti-inflammatoires non stéroï
diens et insuffisance rénale aiguè.
12 h.: Colloque des spécialités du Service de pé
diatrie. — 8H 11-325. — D’ M. Roulet, privat-do
cent: .Gastroentérologie nutrition.
18h.: Colloque ORL intervifie Genève-Lausanne.
— Maison Zyma, auditoire La Pagode, Nyon. —

Professeur M Wolfensberger (Mainz): La pé
trosectomie: techniques et indications.

JEUDI ~‘ïÉ~ïiPi~

9 h. 30-12 h.: Colloque pour les dermatologues
de la Suisse romande. — Clinique dermatologique
HCU, Genève. — Colloque commun Genève
Lausanne.
9 h. 45-10 h. 45: Colloque de la Policlinique mé
dicale universitaire. — Auditoire 2’ étage. — D’ j -

R Zellweger: ‘Tuberculose chez les immigrants
mise au point médicale et administrative. D
R. Soler: -Traitement de l’asthme chez tin jeune
patient.
11 h. 15-12 h.: Courscommun de formationpost
graduée ‘Sida» de la PMU et de la Division des
maladies infectieuses. — Auditoire de la PMU,
professeur M-R Glauser: ‘HIV: physiopatholo
gie et traitement antiviral
13 h-13 h. 45: Colloque commun infectiologie,
hygiène hospitaliere, microbiologie. Auditoire
IV, CHLJV. — Presentation de cas et orateurs in
vités: programme adressé par mailing le lundi
précédant le colloque (pour figurer sur le mai
ling: Secrétariat de la Division des maladies in
fectieuses, EH 10, CHUV, 1011 Lausanne, ou tél.
au 3144685).
14 h. 15-16 h.: Conférence des Services univer
sitaires de psychiatrie de la Faculté de médecine.
— Auditoire de la Clinique psychiatrique de
Cery. — M. H. Bianchi (D’ ès lettres, Paris):
Rapport au temps et personnalité: normes et

pathologies, quelques interrogations.-
16 h.: Cours postgradué du Groupement des pé
diatres vaudois. — Auditoire de la maternité du
CHUV. — D’ Ph. Marguerat et professeur G. Pes
cia: ‘Implications pédiatriques de la surveillan
ce prénatale des grossesses.-
16 h-16 h. 45: Colloque de cardiologie. — Audi
toire 2, niveau 08, CI-IUV D’j Schlaepfer: -Le
praticien face aux troubles du rythme supra-
ventriculaires.
18 h. 15: Colloque pluridisciplinaire de gastro
entérologie CHUV/PMU. — Auditoire Tissot,
CHUV: -Colloque romand de gastro-enterolo
gie.

VENDREDI 7FÉVRIER

8 h. 15: CoLloque du Service de radiothérapie.
Salle de séminaires 2, niveau 08, CHUV. Pr
sentation de cas.

LUNDI 10FÉVRIER

18 h. 30-19 h. 15: Cours de formation continue
du Service universitaire d’ophtalmologie. — Hô
pitalJules-Gonin, av. de France 15, Lausanne. —

Auditoire.— D’ R-A. Grounauer: ‘Glaucome: sen
sibilité au flicker et modifications ERG.

MARDI Il FÉVRIER

12 h 15: Colloque d’immunologie clinique et
d’allergie. Salle de séminaires 2, EH 08. — D’
G. Wagner: -Le vaccin contre l’hépatite A.
15 h. 30: Séminaire de la Division d’endocrino
logie et biochimie clinique. — EH 19, CHUV
D’ R. W. Rivest (Genève)’ LH bioactive durant
le cycle menstruel et dans des situations patho
logiques.

8 h.: Colloque de gynécologie oncologique du
Département de gynécologie obstétrique. —

Salle 400. — Présentation de cas,
17 h. 45-18 h. 45: Séminaire de l’institut d’his
toire de la médecine. — Ch. des Falaises 1, Lau
sanne. — D’ Roger Mayer, privat-docent (Gené
ve)’ De l’Académie de Calvin à l’Université de
Carteret: aleas et vicissitudes de la création d’une
Faculté de médecine â Genève..

JEUDI 13 FÉVRIER

9h. 45-10 h. 45: Colloque de la Policlinique me
dicale universitaire. — Auditoire 2’ étage. — D’ A.
Morabia (Genève): ‘Dix ans de prescription de
médicaments psychotropes à la PMU de Genè
ve. D’ B. Eurnand: ‘Prévention au cabinet me
dical implications des recommandations
11 h. 15-12 h.. Cours de formation postgraduee
de la Division des maladies infectieuses, Division
autonome d’hygiène hospitalière, Institut demi
crobiologie. — Auditoire IV, CHUV. — D’ j-D.
Baumgartner, privat-docent: -Syndromes sep
tiques II: cytokines et anticytokines.
13 h-13 h. 45: Colloque commun infectiologie,
hygiène hospitalière, microbiologie. — Auditoire
IV, CHUV. — Présentation de cas et orateurs in
vités: programme adressé par mailing le lundi
precedent le colloque (pour figurer sur le mai
ling: Secrétariat de la Division des maladies in
fectieuses, EH 10, CHUV, 1011 Lausanne, ou tél,
au 3144685).
16 h-16 h. 45: Colloque de cardiologie. Audi
toire 2, niveau 08, CHUV. D’ X. Jeanrenaud:
-La cardiomyopathie obstructive: nouvelles ap
proches thérapeutiques.
17 h. 15: Leçon inaugurale du professeur Denis
Berger. — Auditoire Cesar Roux Chirurgie
fonctionnelle: du foetus a I ado escence.
18h.: Colloque postgradué ORL. — Auditoire Yer
5m, CHUV. — -Colloque d’iconographie: diapo
sitives,-

VENDREDI 14 FÉVRIER

8 h. 15: Colloque du Service de radiothérapie. —

Salle de séminaires 2, niveau 08, CHUV. — Pré
sentation de cas.
8 h. 30: Conférence du Service de radiothérapie.

Salle de séminaires 2, niveau 08, CHUV. — D’
L Portman. Diagnostic et traitement des can
cers thyroïdiens: quoi de neuf?

MERCREDI 19FÉVRIER

12 h Colloque des spécialités du Service de
pediatrie EH 11-325 — D’ E. Roulet: -Neuro
I gie.
1 1’ Colloque du Département des Services
de chirurgie Auditoire Tissot, CHUV. — Servi
ce de chirurgie pédiatrique: -Reflux vésico-uré
tral chez l’enfant. Plastie antireflux ou traitement
endoscopique?

JEUDI 20 FÊVRIER

18h.: Colloque postgradué ORL. — Auditoire Yer
5m, CHUV. — D’ R Konu: -Les complications des
otites moyennes aigués: investigations cliniques
systématiques de dépistage et iconographie

Nous vous prions de nous faire parve
nir vos annonces de colloques couvrant
la période du 24 février au 20 mars 1992,
avant le lundi 10 février 1992. Merci de
votre compréhension.



Le spécialiste des professions médicales

Consultant du secteur médical hospitalier et leader dans ce
domaine, IDÉAL MÉDICAL est

la réponse à vos recherches
de personnel

pour votre cabinet.
Rapidité, compétence, liberté de choix dans les solutions
proposées.
Nous vous libérons des contraintes inhérentes à I embauche du
personnel.
N’hésitez pas à nous contacter au numéro de téléphone
021/311 13 13. Nos conseillers vous renseignerons volontiers.
IDÉAL MÉDICAL, av. Ruchonnet 30, 1003 Lausanne
Ouvert sans interruption de 8 heures à 18 h 30, service de
garde le week-end.

~dt~
TEMPORAIRE & FIXE
Lausanne 021/3111313
30, avenue Ruchonnet

C
Dossiers médicaux

Adresses I Protocoles opératoires / Rapports /Ordonnances
Médicaments! Statistiques / Courrier personnalisé...

Nous mettons toutes vos données â panée de main en
réseau, partagé avec votre assistance médicale grâce à un
logiciel créé personnellement avec notre aide et vas idées...

MédlSlash
Gestion de cabinet médical / Factures! Rappels
Comptabilité! Relevé de factures I Comptes...

Cd-Rom
Lecteurs & Bases de données médicales sur CD

POUR UN SUIVI MEDICAL
PERFORMANT

Fostor sa 15, chemin de la Biolleyre 1066 Epalinges
Tél. 021/7840088 Fax 021/784 2062

BUREAUTIQUE- LOGICIEL - FORMA TION

-~ ] .‘‘P~½I.’.. I -~‘JH• 1.~ 4-Ii 4Ui.llii li:! 4:L:;k’:LS4~!r

M. AMREIN
Orthopédiste-bandagiste

Atelier spécialisé pour la fabrication de prothèses,
appareils et corsets orthopédiques, lombostats

en tissus, supports plantaires, bandages
Location de cannes anglaises

t

Tous bas et manchons de compression
(varices et drainages lymphatiques)

14, rue de la Borde—1018 Lausanne
Tél. 368575—Fax362002



S[ations

Yverdon - les-Bai us,

un centre de soins et de cure.

Le complexe tfiermal d’Yverdorj-Ies-Bains est médicalement recom
mandé pour le traitement
— des affections rhumatismales et arthrosiques
— des maladies des voies respiratoires supérieure~ et infédeures
— la rééducation aprés opérations orthopédiques et neurochirur

gicales.

Le CENTRE THERMAL est doté d’une équipe médicale et para
médicale spécialisée et d’installations des plus modernes:
— riscine intérieure aménagée pour les soins et la rééducohon phr

siothérapeuhque en eau thermale ô 34°.
— Physiothérapie, électrathérapie, laseG thermotfiérapie, etc.
— Soins ORI: inhalations, pulvérisations ultrasoniques, fumigations.
— Deux bassins thermaux extérieurs avec buses de massage, bains

circulaires, etc. w
Garderie d’enfants. S
Caféteria. CENTRE THERMAL

1400 WERDONIES4NNS
NI. 024/21 4456

1urwf~vendredi $ à 22h. Soine&dimanchflurs lédés 9 à 20h.

—

— Carrosserie en aluminium — moteur V8i
— traction intégrale permanente — classe

venez les
essayer

GARAGE RACING ROMANEL/Lausanne
Kk H. Buchmann—TéI. 021/731 3181

Bureau trop chaud, local ordinateur surchauffé, produits pharmaceutiques à conserver,
ziniFraM résout votre problème en tenant compte de la qualité de la vie!

Notre Métier: Vous aider ~
à faire le votre.

Armoires:
produits pharmaceutiques
banq de sang
congél n
vins, boissons etc...

- Bahuts de congélation et de
laboratoires (-80°C)

- Machines à cubes, minicubes
et paillettes de glace

- Petites cellules autonomes
frigorifiques
congélation etc...

inFraisi
toujours un degré davonce

- climatiseurs:
individuels en applique,
plafonniers à condensation
par air ou eau

Avec groupe à distance:
sur roulettes amovibles
en applique
plafonniers
Intégrés avec le faux-pla
fond etc...

- Installations de rafraîchisse
ment sur mesure.

1053 Cugy sur Lausanne
tél.021/ 731 2626Fax021/731 1269
Nous engageons en 92 apprentis - monteurs

«r
KÎANÏN
~<ROVE~)

DISCOVERY

RANGE ROVER




